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ORDONNANCES SOUVERAINES 
4,1■•••••■■•■ •■•■■■••■••■ymei 

Ordonnance Souveraine n° 4,043 du 30 mai 1968 
approuvant te plan de division en îlots et diamé-
nageth ent de la voirie de la zone nord du quar-
tier de la Condamine. 

RAINIER III 

PAR LA ORACB 1)11 1:5113U 
PRINCE SOUVERAIN. DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-LOI n° 674, du 3 novembre 
1959, concernant l'Urbanisme, la Construction et la 
Voirie, modifiée par la Loi n° 718, du 27 décem-
bre 1961 

Vu Notre Ordonnance n° 3.647, du 9 septem-
bre 1966, concernant l'Urbanisme, la Construction 
et la Voirie ; 

Vu Notre Ordonnance a° 3.387, du 25 septem-
bre 1965, instituant le Comité Consultatif pour la 
Construction ; 

Vu l'avis exprimé par le Comité Consultatif 
pour la Construetion, au cours de sa séance du 9 
mai 1968 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 9 mai 1968, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

CHAPITRE PREMIER 

Division de la zone 

ARTICLE PREMIER, 

Le quartier de la Condamine est divisé en 7 
îlots distincts, numérotés de I à 7, dont les limites 
sont précisées sur le plan annexé à la présente Or 
t'annule. 

CHAPITRE II 
Aménagement du la voirie 

ART. 2. 

Le plan annexé à la présente Ordonnance fixe, 
en ce qui concerne l'aménagement de la voirie : 

— le tracé et les alignements des voies publi-
ques; 

— l'emplacement des aires de stationnement en 
bordure des voies publiques ; 

— le profil en travers des voies et, notamment, 
les dispositions relatives aux largeurs des chaus-
sées et trottoirs et aux plantations d'alignement ; 

— le sens de circulation. 

ART, 3. 
L'aménagement de cette voirie implique la sup-

pression des voies ci-après ; 
— rue Langlè, 
— rue Baron de Sainte-Suzanne, 
— rue des Princes, 
-- rue des Orangers, 
— rue Imberty, 
-- rue Princesse Antoinette (entre la rue de la 

Poste et la rue Grimaldi). 
Il implique également la suppression du raccor-

dement de la rue Princesse Caroline à la rue Gri- 
match, ainsi que la prolongation de la rue de la 
Poste à partir de la rue Suffren Reymond jusqu'à 
la rue Princesse Caroline, 

ART..4. 

Les alignements des voies intérieures sont main-
tenues à 18 m entre façades, conformément au 
profil type porté sur le plan ces voies sont pour-
vues d'Une chaussée de 10,50 ni ,cothportant des 
stationnements latéraux de 2 tu de large, une aire 
de circulatiôn de 650 m et deUx trottoirs, chacun 
d'une largeur (le 3,75 ni sur lesquels seront amé-
nagées les plantations d'alignement, 
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CHAPITRE Ill 
De la répartition du sol et du parcellaire 

ART. 5. 

Les dispositions relatives à la répartition du 
sol, aux emprises du futur domaine public et de la 
future propriété privée seront définies et précisées 
par des Ordonnances ultérieures. 

CHAPITRE IV 

Des règles de construction 

ART. 6. 
Les règles particulières et générales de cons-

truction et les dispositions architecturales seront 
ti Nées par des Ordonnances ultérieures. 

ART. 7. 

Notre Secrétaire d'État, Notre 'Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance' 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente niai 
mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER, 

Vu Notre Ordonnance n° 3.387, du 25 septem-
bre 1965, instituant le Comité Consultatif pour la 
Construction ; 

Vu Notre Ordonnance n° 4,043, du 30 mil 1968, 
approuvant le plan de division en Dots et d'aména-
gements de la voirie de la zone Nord du quartier 
de la Condamine ; 

Vu l'avis exprimé par le Comité Consultatif pour 
la Construction au cours de sa séance du 9 mai 
1968; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 9 mai 1968, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

CHAPITRE PREMIER 
de l'îlot 

ARTICLE PREMIER. 

L'îlot n° 3 de la zone Nord du quartier de la 
Condamine, tel qu'il est délimité par le pan joint à 
Notre Ordonnance n° 4,043, du 30 mai 1968, est 
assujetti aux dispositions du plan de répartition du 
sol (annexe A) et du plan parcellaire (annexe B). 

Les constructions qui seront édifiées sur cet illot 
sont soumises aux règles ci-après et aux dispositions 
du plan de masse (annexe C). 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. Nocntés, 

Ordonnance Souveraine n° 4.044 du 30 mai 1968 
fixant, pour l'îlot n° 3 de la zone nord du 
quartier de la Condamine, les dispositions relati-
ves à la répartition du sol, aux emprises du futur 
domaine public et de la future propriété privée, 
et déterminant les règles particulières et géné-
rales de construction et les dispositions architec-
turales. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 674, du 3 novembre 
1959, concernant l'Urbanisme, la Construction et la 
Voirie, modifiée par la Loi n° 718, du 27 décembre 
1961 ; 

Vu Notre Orddmiance ne 3.647, du 9 septembre 
1966, concernant l'Urbanisme, la Construction et 
la Voirie ; 

CHAPITRE II 
de la répartition du sol 

ART, 2, 
Le plan de répartition du sol, joint sous la lettre 

A, fixe 
— l'emprise de la future propriété privée, 
-- l'emprise du futur domaine public, 
-- les parties de la propriété privée dont l'uti-

lisation en surface sera assujettie au profit 
du domaine public de l'Etat à une servitude 
de passage public la plus étendue, 

Pour ces parties de la propriété privée, qui 
coniprennent les passages pour piétons, les galeries 
marchandes et la partie de la rue de la Poste pro. 
longée enjambéè par un bâtiment, la construction 
et l'étanchéité de ces ouvrages, ainsi quo les travaux 
de remise en état après réfection de l'étanchéité, 
sont à la charge du propriétaire, 

L'entretien' des surfaces de circulation ainsi que 
des revêtements des murs, des piliers latéraux et des 
plafonds de ces ouvrages sera assuré par VEtat. 

L'établissement des servitudes ci-dessus fera l'ob-
jet de conventions en forme de contrats adininis-
tratifs. 



450 	 JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 7 Juin 1968 

Le nombre de passages publics pour piétons 
prévus au plan est impératif, mais leur tracé y 
figure à titre indicatif et sera définitivement fixé, 
dans chaque cas, après avis du Service de l'Urba-
nisme et de la Construction, sans que leur surface 
puisse être inférieure à celle portée au plan, 

Les dispositions relatives à l'aménagement de 
ces passages pour piétons et de ces galeries mar-
chandes seront précisées aux articles 7 et 8 ci-
dessous. 

Les dessins détaillés et les notes de calcul con-
cernant les dispositions' envisagées pour l'infrastruc-
ture du bâtiment enjambant la partie de la rue de 
la Poste prolongée seront soumis, avant tout com-
mencement d'exécution, au Service de l'Urbanisme 
et de la Construction. 

CHAPITRE III 

du parcellaire 

ART, 3. 
Le. plan parcellaire, joint sous la lettre B, dé-

' termine — en fonction des dispositions du plan de 
division en îlots et d'aménagement de la voirie de 
la zone Nord du quartier de la Condamine joint à 
Notre Ordonnanee n° 4,043, du 30 mai 1968, et 
en fonction de celles du plan de répartition du sol 
joint à la présente Ordonnance sous la lettre A 
l'emprise du futur domaine public et de la future 
propriété privée. 

ART. 4. 
Le déclassement des surfaces provenant de la 

voie publique, qui doivent être rattachées à la 
propriété privée conformément aux dispositions du 
plan joint à Notre Ordonnance n° 4.043, du 30 
mai 1968, fera l'objet d'une loi. 

Ce rattachement, qui sera effectué à titre gra-
tuit, ne deviendra effectif qu'à la suite d'une ces-
sion par acte authentique passé avec l'Administra-
tion des Domaines postérieurement à la publication 
de ladite loi. 

Il en sera de même en çe qui concerne l'incor-
poration dans le futur domaine public de l'Etat des 
parcelles de la propriété privée actuelle qui doivent 
y être rattachées conformément au plan sus-visé. 

CHAPITRE IV 

des règles de' construction 

ART. 5, 
• a) affectation des constructions : 

Les bâtiment, à édifier sont exclusivement réser-
vés à l'habitation, au bureaux, aux hôtels et à des  

constructions commerciales sans nuisance. Toutes 
industries, môme artisanales, en sont exclues ; 

b) volume, implantation et hauteur des construc-
tions 

Le volume des constructions résulte des deux 
dimensions et de la hauteur, telles qu'elles sont 
définies au plan de masse. 

L'implantation y est également précisée, 
L'implantation et la hauteur des bâtiments (celle-

ci étant exprimée par une cote de niveau du nivel-
lement général de la Principauté et un nombre 
(l'étages) sont impératives. Toutefois, une tolérance 
de plus ou moins 50 cm pourra être admise pour 
chacune des dimensions, mais à la condition que 
les alignements sur les voies publiques soient res-
pectés et que le volume proposé ne soit pas supé-
rieur à celui résultant des dimensions portées au 
plan. 

ART. 6. 
des garages 

La surface réservée obligatoirement aux besoins 
d'un immeuble pour la remise des véhicules auto-
mobiles doit permettre de garer un nombre de 
voitures fixé ainsi qu'il suit : 

1°) Locaux d'habitation : 
a) une voiture par appartement dont la surface 

de plancher est inférieure ou égale à 100 m2 ; 
b) deux voitures par appartement dont la surface 

de plancher est comprise entre 100 et 200 m2 ; 
c) trois voitures par appartement d'une surface 

supérieure à 200 m2. 

2°) Locaux commerciaux ou à usage de bureaux: 
Une voiture par 50 m2 de plancher, 

3°) Hôtels : 
Une voiture pour deux chambres jusqu'à 150 

chambres et une voiture pour trois chambres ou 
fraction de trois chambres pour les chambres en 
excédent de ce nombre. 

Les superficies ci-dessus s'entendent hors-œuvre. 
Les accès aux garages doivent être conçus de 

manière à apporter le moins de gêne possible à la 
circulation publique et à respecter, dans la mesure 
du possible, le décor convenant à chaque immeuble. 

La largeur des rampes d'accès et des circula-
tions intérieures ne devra pas être inférieure à 5 ni 
lorsque ces circulations sont à double sens ; en cas 
de sens* unique, cette même largeur ne devra pas 
être inférieure à 3 m. 

Les garages seront obligatoirement construits 
dans le sous-sol. 
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Toutefois, si la présence de la nappe phréatique 
rend impossible la construction de la totalité de 
ccs garages en sous-sol, ceux-ci pourront être par-
tiellement aménagés au-dessus 'de la SUrface du sol 
après avis du Comité Consultatif pour la Construc-
tion. 

Les emplacements créés en vertu du présent 
article ne pourront être affectés qu'à usage de 
remise de voitures et ne pourront être désaffectés 
sous aucun prétexte, sauf autorisation spéciale déli-
',rée par Notre Ministre d'Etat. 

ART. 7. 
des rez-de-chaussée 

Les cotes de niveau des rez-de-chaussée sont 
portées au plan de masse à titre indicatif ; elles 
seront précisées par le Service de l'Urbanisme et 
de la Construction. 

La hauteur totale des rez-de-chaussée ne pour-
ra. en aucun cas, être inférieure à 3,50 in. 

Le passage public, dont le tracé est perté à titre 
indicatif au plan de répartition du sol et dont les 
dispositions sont précisées par l'article 2 de la 
présente Ordonnande, sera. dallé et aménagé en 
conformité des dispositions qui seront imposées par 
le Service de l'Urbanisme et de la Construction. 

ART. 8. 
de la galerie marchande 

La galerie marchande, prévue par le plan dé 
ri partition du sol en bordure du boulevard Al-
bert I.", sera soumise aux mêmes dispositions ar-
chitecturales que les galeries existantes sur ce hou-
12vard. 

Son dallage et son revêtement devront être exé-
cutés en conformité des dispositions itnrosées par 

Service de l'Urbanisme et de la Construction. • 

ART. 9. 
des loggias et balcons : 

La saillie des loggias et balcons, par rapport 
au nu des murs des façades, ne pourra dépasser 
2.50. iii ; par rapport à l'alignement des voies pu-
bliques, la saillie de ces ouvrages devra être limitée 
il 2 ni. 

Ces ouvrages devront être établis à 4,50 m, au 
moins au-dessus desdites voies publiques; 

ART..10. 
de la construction 'd'Un inithenble privé enjam-
bant la rue de la Poste prolongée 

La partie de la rue de la Poste, comprise entre 
la rue Suffren Reymond et la rue Princesse Caro-
line, pourra faire l'objet, conforMétfient au plan de 

répartition du sol et aux dispositions de l'article 2 de 
la présente Ordonnance, d'une utilisation en super-
structure qui, en application de l'article 2, alinéa Pr, 
ci-dessus, sera conditionnée par l'établissement d'une 
servitude de passage public la plus étendue au profit 
du domaine public de l'Etat créée par une conven-
tion préalablement passée en la forme administrative 
avec l'Administration des Domaines. 

Il est précisé que la parcelle frappée de cette 
servitude demeure propriété privée. 

La hauteur libre du passage aménagé sur l'im-
meuble ne devra pas être inférieure à 4,50 pa. 
L'ensemble de la structure portante de cet immeu-
ble sur cette partie de la voie sera fixé en accord 
préalable avec le Service de l'Urbanisme et de la 
Construction, 

ART. Il. 

des espaces plantés 

La terrasse de couverture de l'immeuble établi 
à la cote + 12,20 devra être aménagée en jardin, 
avec une épaisseur de terre végétale au moins égale 
à 1,50 in ; ses allées devront recevoir un dallage 
de carreaux de terre cuite,. 

Le plan et le devis descriptif de cet aménage-
nient, indiquant notamment la nature et les essences 
des plantations envisagées;  devront être soumis à 
l'approbation du Service de l'Urbanisme et de la 
Construction. 

L'entretien de cette terrasse-jardin constituera 
une charge commune de l'immeuble, 

ART. 12, 

des couvertures des bâtiments 

Les bâtiments, autres que celui faisant l'objet 
de l'article 11 ci-dessus, seront obligatoirement cou-
verts par des terrasses dont l'aménagement obéira 
aux règles suivantes : 

Il ne pourra être élevé aucune construction sur 
lesdites terrasses, à l'exception des édicules techni-
ques nécessaires aux besoins des bâtiments 

Ces édicules seront implantés avec un recul ho-
rizontal supérieur ou égal à 1 m du nu des façades; 
leurs dimensions seront fonction des exigences tech-
niques des bâtiments qui devront être justifiées. 

Les terrasses de couverture des bâtiments seront 
aménagées en terrasses-jardins ; la plan détaillé et 
le devis descriptif de ces aménagements >  seront soin 
mis à l'approbation du Service de l'Urbanisme et 
de la Construction, étant précisé que les parties non 
plantées recevront un dallage de carreaux de terre 
cuite ; les couvertures des édicules seront traitées 
de la même manière. 
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Sont considérés comme des édicules techniques 
nécessaires aux besoins des bâtiments les locaux 
servant exclusivement au rangement des outils de 
jardins et du matériel utilisé sur les terrasses. 

Toutefois, ces locaux de rangement ne pourront 
avoir une surface hors-oeuvre supérieure à 9 m.2, 
leur surface cumulée ne pouvant excéder de 1/10' 
de la surface hors-oeuvre de la terrasse ; leur hau-
teur sera inférieure ou égale à 2,10 in mesurée 
depuis le sol de la terrasse. 

Des ouvrages .à caractère décoratif, laissés à 
l'appréciation du Service de l'Urbanisme et de la 
Construction, pourront être autorisés s'ils contri-
bilent à améliorer l'aspect esthétique des terrasses. 

ART, 13. 

Dispositions architecturales 
Les. dispositions architecturales et le choix des 

matériaux de revêtement, qui devront être de quali-
té, sont laissés à l'appréciation des organismes com-
pétents. 

ART. 14. 
De la réalisation du plan 
La bonne réalisation de cet ?lot implique le re-

membrement des parcelles qui le composent. 

ART. 15. 

Les dispositions réglementaires en vigueur, rela-
tives à l'Urbanisme, à la Construction et à la Voirie, 
demeurent applicables dans tous les cas oû n'auront 
pas été fixées d'autres règles particulières ou géné-
rales tant par la présente Ordonnance que par 
Notre Ordonnance n° 4.043, du 30 mai 1968, ap-
prouvant le plan de division en îlots et d'aménage-
ment de la voirie de la zone Nord du Quartier de 
la Condamine. 

ART. 16. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promut. 
gation .et  de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente mai 
mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER,. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. Noords. 

Ordonnance Souveraine n° 4.045 du 30 mai 1968 
portant nomination d'un Comal général hono-
raire de la Principauté à Anisierdam (Pays-Bas). 

RAINVER III 
PAR LA GRACE llP D1BU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878, portant orga-

nisation des Consulats ; 
Vu Notre Ordonnance n° 862, du 9 décembre 

1953, portant organisation des Consulats ; 
Vu Notre Ordonnance n° 2.050, du 7 septembre 

1959, portant classification des postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos Ordon-
nances n° 2.164, du 9 janvier 19(0, n° 2.213, du 10 
mars 1960, n° 2.582, du 22 juillet 1961, n° 2.620, 
dù 23 août 1961, n° 2.718, du 23 décembre 1961, 

2.839, du 21 niai 1962, n's  2,887, du 20 juillet 
1962, n° 2,995, du 28 niai 1963, n° 3.180 et 3.182, 
du I 1 mai 1964, n° 3.200, du 15 juin 1964, n° 3.208, 
du 23 juin 1964, n° 3.218, du 9 juillet 1964, 
n° 1291, du 26 février 1965, n° 3.351, du 11 juin 
1965, n° 3.807, du 8 juin 1967, et n° 3.921, du 12 
décembre 1967'; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. C.J. van der Slikke est nommé Consul gé-
néral honoraire de Notre Principauté à Amsterdam 
(Pays-Bas). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et_ Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente niai 
mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Étal 

P. Noottàs. 

Ordonnance Sotiveraine n° 4,046 au 30 mai 1968 
portant nomination d'un Conseiller d'Etat. 

RAINIER III 
PAR LA ORACO DE-•DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 3 de Notre Ordonnance n° 3,191, 
du 29 mai 1964 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur. des Services 
Judiciaires ; 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

M, Louis Pichat, Conseiller d'État en France, 
Membre du Tribunal Supitine de la Principauté, 
est nommé Conseiller (Plate  

chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre PalaiS à Monaco, le trente Mai' 
mil neuf cent sobente-huit. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente mai 
mil neuf cent. soixante-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. NOGlik 

Ordonnance Souveraine n° 4.048 du 4 juin 1968 Modi-
fiant et complétant en ce qui concerne la franchise, 
les décotes et le forfait de la taxe sur la valeur 
ajoutée, les Ordonnances Souveraines n° 2.886 
du 17 juillet 1944 et no 3.935 du 28 décembre 1967. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Nootubs. 

Ordonnance Souveraine n0  4.047 du 30 mai 1968 
portant nomination d'Un Vice-consul honoraire 
de la Principatité à la laye (Pays-]bas). 

RAINIER III 
PAR LA CIRACE DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 
Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878, portant orga-

nisation des Consulats ; 
Vu Notre Ordonnance 11° 862, du 9 décembre 

1953, portant organisation des Consulats ; 
Vu Notre Ordonnance n° 2.050, du 7 septembre 

1959, portant classification des postes diploniatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos Ordon-
nances n° 2,164, du 9 janvier 1960, n° 2.213, du 10 
mars 1960, n° 2.582, du 22 uillet 1961, n° 2,620, 
du 23 août 1961, n° 2.718, du 23 décembre 1961, 
n 2.839, du 21 mai 1962, n° 2.887, du 20 juillet 
1962, n° 2,995;du 28 mai 1963, n° 3,180 et 31182, 
du 11 mai 1964, n° 3.200, du 15 juin 1964, n° 3.208, 
du 23 juin 1964, n° 3.218, du 9 juillet 1964, 
n' 3.291, du 26 février 1965, n° 3.851, du 11 juin 
1965. n° 3.807, du 8 juin 1967, ét n° 3.921, du 12 
décembre 1967 ; 

Avons Ordonné et ordonnons 

Mile Margaretha Jordaan est nommée Vice-
Consul honoraire de Notre Principauté à la 1-laye 
t Pays-Bas). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 

RAINIER 111 
PAR LA ORACI1 DB DII3U 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; . ' 
Vu la Convention fiscale franco-monégasque du 

18 mai 1963, rendue exécutoire par Noire Ordonnance 
no 3.037, du 19 août 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.886, du 17 juillet 
1944, portant codification des Taxes sur le Chiffre 
d'Affaires et les Ordonnances subséquentes qui l'ont 
modifiée et complétée; 

Vu notamment Nos Ordonnances no 3.935, du 
28 décembre 1967 et no 4.005, du 6 avril 1968; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 16 mai 1968, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

CEMPITRE I 

Dispositions relatives à la franchise et aux décotes 

ARTICLE PRI3MIER. 
Le Titre Ier de Notre Ordonnance no 3.935, du 

28 décembre 1967, est complété par la Section IV bis 
ci-après 

« Section IV bi3 - Franchise et décotes » 
°« Article 15 blà. - I - A l'égard des redevables 

« admis au régime du forfait prévu par los articles 46 
« a 46 quinquies nouveaux, de l'Ordomianee Souve-
« raine n° 2.886, du 17 juillet 1944, il est fait appli-
« cation des dispositions suivantes 

« 1. --- La taxe sur la valeur ajoutée n'est pas mise 
« en recouvrement lorsque son montant annuel 
« n'excède pas 800' francs. 
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« 2. — Lorsque ce montant est supérieur à 800 frs 
« et n'excède pas 4.000 francs, la taxe exigible est 
« réduite par application d'une décote dont les moda-
« lités de calcul sont fixées à l'article 15 ter-1 ci-
« après. 

« 3. — Le chiffre supérieur prévu au 2 est porté 
« à 10.400 francs pour les redevables visés à l'arti-
« cle 80 de l'Annexe n° 1 à la présente Ordonnance 
« et qui justifient que la rémunération de leur travail 
« et de celui des personnes qu'ils emploient, repré-
« sente plus de 35 p. 100 de leur chiffre d'affaires 
« global annuel. 

« La rémunération du travail s'entend du bénéfice 
« réalisé, lequel est considéré comme correspondant à 
« la rémunération de l'artisan en sa qualité de chef 
« d'entreprise, augmenté le cas échéant, des salaires 
« versés et des cotisations sociales y afférentes. 

« Dans ce cas, le montant de la taxe exigible est 
« réduit par l'application, au lieu du taux normal, 
« d'un taux progressif linéaire partant de 0 p. 100 
«à 800 francs et atteignant le taux normal pour 
« 10.400 francs, les modalités de calcul étant fixées 
« à l'article 15 ter-2 ci-après. 

« 4. — Les montants de la taxe visés au présent 
« article s'entendent de ceux de la taxe exigible avant 
« déduction de la taxe ayant grevé les biens amor-
» tissables. 

« II. — Les dispositions de l'article 20-1, I" alinéa 
« de la présente Ordonnance ne sont pas applicables 
« aux redevables qui bénéficient de la franchise ou 
« de la décote, dés lors que ces redevables sont à 
« même de représenter aux inspecteurs de la Direction 
« des Services Fiscaux les copies de factures ou d'au-
« tres documents en tenant lieu qu'ils ont délivrées 
« avec mention de cette taxe. 

«Article 15 ter - 1. — La- réduction du montant 
« de la taxe sur la valeur ajoutée prévue au 1-2 de 
« l'article 15 bis ci-dessus , est égale au quart de la 
« différence entre le chiffre limite supérieur prévu 
« audit article et le montant de la taxe normalement 
« exigible. 

« 2. — Pour les redevables visés au 1-3 du même 
« article, la taxe à acquitter, application faite de la 
« décote, est obtenue en multipliant le montant de 
« l'impôt normalement exigible par une fraction 
« comprenant 

« an ,numérateur, la différence entre ce montant 
.« et le chiffre limite inférieur prévu au 1-2 du même 
« article, 

« au dénominateur, la différence entre le chiffre 
« limite prévu au 1-3 du même article, et le chiffre 
« limite inférieur prévu au 1-2 du même article. 

« 3. — Pour l'application de la franchise et de la 
« décote aux entreprises gui commencera ou qui  

« cessent leur activité en cours d'année, les chiffres 
« limites visés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
« article sont ajustés au ,prorata du temps d'exploi-
« tation de l'entreprise pendant ladite année; chaque 
« mois est uniformément compté pour trente jours. 

« 4. — Le montant de la réduction de taxe et 
« celui de la taxe à acquitter tels qu'ils résultent des 
« calculs effectués dans les conditions prévues aux 
« paragraphes I et 2 ci-dessus sont arrondis, le cas 
« échéant, au franc inférieur. 

« Il en est de même pour les chiffres limites déter-
« minés dans les conditions prévues au paragraphe 3. 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives au forfait du che're d'affaires 

ART. 2. 
L'article 46 de l'Ordonfiance Souveraine n° 2.886, 

du 17 juillet 1944, abrogé par l'article 26 de Notre 
Ordonnance n° 3.935, du 28 décembre 1967 est 
remplacé par les articles 46' à 46 quinquies, ci-
après : 

Article 46 -- —Peuvent sur leur demande 
« ou sur proposition du Directeur des Services Fis- 
« eaux et moyennant le versement d'un forfait an- 
« miel, être dispensé des obligations prescrites aux 
« articles 44 — 2° 	3° et 45 de la présente Ordon- 
« natice, les redevab es dont. le chiffre d'affaires glo- 
« bal annuel n'excède pas 

« --- 500.000 francs s'il s'agit d'entreprises dont 
« le commerce principal est de vendre (les marchais- 
« dises, objets, fournitures et denrées à emporter 
« ou à consommer sur place, ou de fournir le loge- 
« ment 

« -- 125.000 francs s'il s'agit d'autres entreprises. 

« Lorsque l'activité d'une entreprise ressortit à 
« la fois aux deux catégories définies ci-dessus, le 
« régime du forfait n'est applicable que si son 
« chiffre d'affaires glôbal annùel n'excède pas 500.000 
« francs et si le chiffre d'affaires afférent aux activi- 
« tés de la deuxième catégorie ne dépasse pas 
« 125.000 francs. 

« 2, -- Les redevables imposés sur leur chiffre 
« d'affaires forfaitaire sont autorisés à facturer la 
« taxe sur la valeur ajoutée au taux légalement ap- 
« plicable aux opérations considérées. 

« 3. — Sont exclus du forfait : 

« les entreprises passibles de l'impôt sur les 
« bénéfices institué par Notre Ordonnance n° 3.152, 
« du 19 mars 1964 ; 

« les sociétés de capitaux ; 
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« les ventes et les opérations d'intermédiaire 
portant sur des immeubles, des fonds de commerce 
ou des actions ou parts de sociétés immobilières ; 

« - - les affaires soumises à la taxe sur la valeur 
ajoutée en vertu des articles 1 et 3 de Notre 
Ordonnance n° 3.982, du 29 février 1968 ; 

« — les affaires de location de matériels ou de 
• biens de consommation durable, sauf lorsqu'elles 
• présentent un caractère accessoire et connexe pour 

une entreprise industrielle ou commerciale 
« les importations et les achats taxables. 
« 4. — le montant du forfait servant de base à 

rimpôt, est fixé par le Directeur des Services 
• Fiscaux, après entente avec le redevable, d'après 

l'importance présumée des opérations taxables. 
« 5. — Le forfait est établi par année civile et 

• pour une période de deux ans ; le montant servant 
• de base à la taxe peut être différent pour chacune 
• des deux années de cette période. 

« Le forfait est conclu après l'expiration de la 
première année de la période biennale pour la- 

« quelle il est fixé, 
« Il peut être modifié en cas de changement d'ac-

tivité ou de législation nouvelle, 
« Il peut faire l'objet d'une reconduction tacite 

pour une durée d'un an renouvelable. Dans ce cas, 
le montant du forfait retenu pour l'application de 

O la taxe est celui qui a été fixé pour la seconde 
année de la période biennale. 

« Pour les entreprises nouvelles, le forfait couvre 
• la période allant du premier jour de l'exploitation 

jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle du 
« début de cette exploitation. Pendant cette période, 

ces entreprises doivent se conformer aux °Maga-
., lions relatives t la tenue des documents compta-

bles exigés des assujettis imposés d'après leur 
• chiffre d'affaires réel, 

« 6. -- Le forfait peut être dénoncé 
« - par l'entreprise, pendant le premier mois 

de l'année qui suit la période biennale pour laquel- 
• le il a été conclu, et, au cas de tacite reconduction, 
« dans le premier mois de l'année oui suit celle à 
« laquelle s'appliquait la reconduction ; par l'Ad 

ministration, pendant les trois premiers mois de 
« ces mêmes années, 

« -- La dénonciation du forfait par le redeva-
« ble est formulée par lettre recommandée adressée 

Directeur des Services Fiscaux, 
« Si le redevable renonce au bénéfice du forfait, 

il se trouve' placé, à compter du 1" janvier de la 
même année sous le régime du droit commun, 

• sauf règlement de l'échéance afférente au forfait 
et venant à expiration dans le courant dudit 

✓ mois de janvier. 

.x Si la dénonciation du forfait a pour objet la 
« modification du chiffre antérieurement fixé, le 
« redevable formule en les motivant ses nouvelles 
« propositions qui sont instruites dans les conditions 
« réglementaires, 

« La dénonciation du forfait par l'Admiristra- 
« tien est directement notifiée au redevable par 
« lettre recommandée avec accusé de réception, elle 
« prend effet du l er  janvier de l'année en cours, 

« 7. -- Le forfait devient caduc : 
--- S'il est établi sur la base de renseignements 

« ou de documents inexacts dont la production est 
« exigée par la règlementation fiscale. Il et procédé, 
« dans ce cas, à l'établissement d'un nouveau forfait 
« si l'entreprise remplit encore les conditions pré-
« vues pour bénéficier du régime forfaitaire ;. 

« Si le chiffre d'affaires réalisé au cours de 
« la deuxième année excède de 10 p. 100 au moins 
« les chiffres limites. Dans ce cas, la caducité s'ap- 
« plique seulement à la deuxième année. 

« Article 46 bis. — L — Les redevables admis 
« au régime du forfait sont teints de souscrire, avant 
« le l er  février de chaque année, au titre de l'année 
« précédente, sur un imprinié fourni par l'Adtttanis- 
« tration, une déclaration contenant les éléments 
« nécessaires à la fixation du forfait, 

« Ils doivent tenir et représenter h toute réquisi- 
« lion d'un agent de la Direction des Services Fis-
« eaux ayant au moins le grade d'Inspecteur-adjoint, 
« un registre récapitulé par année, présentant le détail 
« de leurs achats, appuyé des factures et de toutes 
« autres pièces justificatives, 

« Les prestataires de services ainsi que les hôte- 
« liers doivent tenir en plus du livre d'achats, un 
« livre-journal suivi au jour le jour et présentant 
« le détail de leurs recettes, 

« 2. — Le paiement de la taxe sur la valeur 
« ajoutée est effectué tous les mois si la somme 
« due est égale ou supérieure à 200 francs, ou tous 
« les trimestres, si la somme due pour chaque mois 
« est inférieure à 200 francs. 

« Pendant la période qui précède la conclusion 
« du forfait les redevables ahtérieureinent soumis 
« au régime de l'imposition d'après leur chiffre d'ilf-
« faines réel et qui remplissent les conditions pour 
« bénéficier du régime du forfait doivent effectuer 
« tous les mois ou tous les trimestres des versements 
« provisionnels représentant au moins le douzième 
« ou le quart de la taxe due au titre de l'année 
« précédant la période forfaitaire, 

« Pendant cette même période, les redevables 
« qui étaient déjà imposés sons le régime du forfait, 
« doivent en attendant la conclusion d'un couVeau 
« forfait, effectuer des versements provisionnels au 
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« moins égaux à ceux fixés pour la deuxième année 
« de la période forfaitaire précédente. 

« Dans les deux cas, les paiements effectués font 
« l'objet d'une régularisation au moment de la con- 
« clusion du forfait. 

« Lorsque les versements provisionnels font ap- 
« paraître un excédent, celui-ci est imputé sur Pim-
« pôt dû au titre de la première échéance et éveil- 
« tuellement des échéances ultérieures suivant la 
« date de fixation définitive du forfait, 

« Lorsque ces versements sont insuffisants, le 
« complément d'impôt exigible doit ôtre versé en 
« môme temps que l'impôt dû au titre de la première 
« échéance forfaitdre suivant la date prévue à 
« l'alinéa précédent. 

« Article 46 ter. — La demande d'admission au 
« régime du forfait est adressée par le redevable à 
« tout moment de l'année au Directeur des Services 
« Fiscaux. 

« La demande, rédigée sur papier timbré ifidi- 
« que : 

« 10 — le nom et le domicile du redevable, la 
«désignation et le siège de l'établissement unique 
« ou principal, la désignation des agences ou suc-
« cursales, et le numéro d'identification attribué 
« par la. Direction des Services Fiscaux ; 

« 2° — la nature de l'industrie, du commerce 
« ou des affaires donnant ouverture à la taxe sur 
« la valeur ajoutée; 

« 3° — la somme à laquelle le redevable propose 
« de fixer le chiffre annuel des affaires devant ser- 
« vir de base à l'établissement du forfait ; 

« Le redevable doit produire,' à l'appui de sa 
« demande, sur un imprimé spécial fourni par l'Ad-
« ministration, les renseignements relatifs à son acti- 
« vité de l'année précédente (recettes, achats, laves-
« iissements, frais généraux, stocks, etc...) ; 

« La demande doit 8tre certifiée, datée et signée 
« par le redevable ou son mandataire, suivant pou-
« voir régulier joint à la demande. 

« Article 46 quater. 	L 	La conclusion du 
« forfait s'effectue par discussion directe entre le 
« redevable et le service de l'Inspection. 

« L'accord est constaté dans un acte établi en 
« double expédition dont l'une est adressée au re- 
« devable par lettre recommandée avec accusé de 
« réception, par le Directeur des Services Fiscaux. 

-« 2, -- Lorsque la discussion entre le Service 
« et le redevable re peut aboUtir à uh accord, le 
« redevable est informé qu'il dispose d'un délai de 
« vingt jours, soit pour renoncer au forfait par lettre 
« recommandée adressée au Directeur des Services 
« Fiscaux soit pour se pourvoir devant une Com- 

mission Spéciale dont la composition est fixée par 
Ordonnance Souveraine. 

« Le redevable conserve la faculté de renoncer 
au forfait dans les vingt jours à compter de la 
réception de l'avis de notification de la décision 
de la Commission. 

« La déclaration de renonciation a lieu obliga-
toirement par lettre recommandée adressée au 
Directeur des Services Fiscaux. 

« 3. — Dans le cas où la date de la réception 
de la décision admettant le redevable au forfait, 
une ou plusieurs échéances d'impôt seraient ve-
nues à expiration ou viendraient à expiration dans 
un délai de moins de vingt jours, le redevable 
doit, dans les vingt jours suivant cette notification, 
acquitter les sommes exigibles sous les sanctions 
prévues par l'article 51 ci-après, et' sans préjudice 
de l'imputation éventuelle, sur le montant du 
forfait, des sommes qui ont été payées. 

« Article 46 quinquies, -- 1. — En cas de ces-
sation d'activité au cours de la période pour la-
quelle le forfait a été fixé, le redevable ou les 
ayants droit resteront redevables, envers le Trésor, 
tant de la fraction de ce forfait correspondant au 
temps couru depuis la dernière échéance jusqu'à 
la date de cette cessation, que, le cas échéant, des 
pénalités encourues, 

« 2, — Les cessionnaires ou successeurs d'entre-
prises dont les conditions d'exploitation n'auront 
pas été sensiblement modifiées peuvent étre sub-
stitués, sur leur demande, au bénéfice du forfait, 
dans les mômes termes, durée et conditions que 
ceux accordés à leurs cédants ou prédécesseurs. 

« Les droits dus pour la période mensuelle ou 
trimestrielle en cours au jour de la prise de pos-
session, sont payés, en totalité, par le cessionnaire 
ou successeur, dans les délais règlementaires et 
sous les sanctions prévues à l'article 51 ci-après. 

« A défaut de paiement par le cessionnaire ou 
successeur dans le délai prévu au précédent alinéa, 
les cédants ou prédécesseurs peuvent s'affranchir 
de toute pénalité en effectuant dans les dix jours 
après l'expiration dudit délai, le versement de la 
fraction d'échdance courue jusqu'au jour de la 
prise de possession. 

« 3 — Si le Directeur des Services Fiscaux 
estime que les conditions d'exploitation de l'entre-
prise ont été sensiblement modifiées, il refuse le 
bénéfice du forfait au cessionnaire ou successeur 
auquel il notifie sa déciSion dans les quinze jours 
de réception de la demande. 

« Dans ce cas, le cessionnaire ou successeur se 
trouve placé sous le régime du droit commun à 
compter du jour de la prise de possession. 
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ART. 3. 
Les articles 1 à 12 de l'Ordonnance .Souveraine 

n'' 3.119, du 26 novembre 1945 sont abrogé& 

ART. 4. 
Les dispositions de la présente Ordonnance pren-

lent effet. du i' janvier 1968.. 

ART. 5. 
Toutes dispositions contraires à la présente Or-

donnance sont et demeurent abrogées. 

Ani. 6, 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promut-
m'ion et de l'exécution de la présente .Ordonnatice. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre juin 
unit neuf cent soixante-huit, 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Jean-Pierre Calamel est nommé Vice-Consul 
honoraire de Notre Principauté à Bordeaux (France). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promu!. 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre juin 
mil neuf cent soixante-huit, 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. Nom hs.  

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Normi4s. 

Ordonnance Souveraine' ne 4,050 du 4 juin 1968 
portant nomination d'une Gérante) de Recette 
Auxiliaire des Postes et Télécommunications, 

RAINIER III 
PAR LA OltAC£1 DÊ DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Ordonnance Souveraine ne 4.049 du 4 juin' 1968 
portan1 nomination d'un Vice-Consul honoraire 
(le la Principauté à Bordeaux (France). 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DB DIBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la' Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878, portant orga-

nisation des Consulats ; 
Vu Notre Ordonnance ne 862, du 9 décembre 

1953, portant organisation des Consulats ; 
Vu Notre Ordonnance n° 1050, du 7 septem-

bre 1959, portant classification des postes diploma-
tiques et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos 
Ordonnances n° 2.164, du 9 janvier 1960, n' 2.213, 
du 10 mars 1960, n° 2.582, du 22 juillet 1961, 
le 2.620, du 23 août 1961, n° 2.718, du 23 décem-
bre 1961, n° 2,839, du 21 niai 1962, ne 2,887, 'du 
20 juillet 1962, n° 2.995, du 28 mai 1963, ne' '3.180 
ci 3.182, du 11 mai 1964, n° 3.200, du 15 juin'1964, 
ne 3.208, du 28 juin 1964, n° 1218, du 9 juillet 
1964, n° 3.291, du 26 février 1965, *ne 3.351, chi 11 
juin 1965, n°. 3.807, du 8 juin 1967 et ne 3921, du 
12 décembre 1967 ; 

Vu Notre Ordonnance ne 84, du. 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 9 mai 1968, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

Mme Anna . Projetti est nommée Gérante de Re-
cette Auxiliaire des Postes et Télécommtinications 
(6' échelon). Cette nomination prend effet à compter 
du 1" avril 1968. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre juin 
mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
seérétaire d'État : 

P. Noatifig, 
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Ordonnance Souveraine n° 4.051 du 4 juin 1968 
portant nomination d'une -Gérante de Recette 
Auxiliaire des Postes et Télécommunications. 

RAINIER III 
• PAR LA GRÂCE DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Nôtre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 9 mai 1968, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mine Marie-Claude Sosso est nommée Gérante 
de Recette Auxiliaire des Postes et Télécommuni-
cations (5e échelon). Cette nomination prend effet à 
compter du 1" avril 1968. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promu'. 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnanpe. 

Donné en Notre Palais à Monaco, 16 quatre juin 
mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER, 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État ; 

P. Nooniès. 

ARRÉTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 68485 du 13 mal 1968 fixant 
le montant de la participation de la Caisse de 
Cothpensation des Services Sociaux aux irais de 
cures thermales,  pour l'année 1968. 

Nous, Ministre d'État de la PrinCipauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux 
de la Principauté de Monaco; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 92 du 7 novembre 1949, 
modifiant et codifiant les Ordonnances SouVeraines d'appli-
cation de l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 
MB-visée, modifiée par les Ordonnances Souveraines n° 390 
du 13 avril 1951, no 928 du 27 février 1954, no 992 du 24 juillet 
1954, no 1.844 et no 1.847 du 7 août 1958, no 2.543 du 9 pin 1961, 
n° 2.951 du 22 janvier 1963, n° 3.265 du 24 décembre 1964 
et n° 3,520 du 26 mars 1966; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 63-062 du 27 mars 1963 établissant 
la nomenclature générale des actes professionnels des médecins, 
sages-femmes et auxiliaires fnédicaux modifié et complété par 
les Arrêtés Ministériels n° 63-198 du 20 août 1963, n° 64.246 
du 14 septembre 1964, no 65-091 du 24 mars 1965, no 65-123 
du 27 avril 1965, n° 65.296 du 2 novembre 1965, no 66-281 
du 25 octobre 1966, n° 67-101 du 28 avril 1967 et n° 67.120 
du 16 mal 1967; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 64-180 du 6 juillet 1964 fixant le 
montant de la participation de la Caisse do Compensation des 
Services Sociaux aux frais de cures thermale pour l'année 1964 
reconduit pour l'année 1965 par l'Arrêté Ministériel n° 65-193 
du 29 juin 1965 et pour l'année 1966 par l'Arrêté Ministériel 
no 66-159 du 12 juillet 1966; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 67-184 du 25 juillet 1967 
modifiant l'Arrêté Ministériel n° 64-180 du 6 juillet 1964 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 mai 
1968. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté MiniStériel n° 64-180 du 6 juillet 
1964, mddifiées par l'Arrêté Ministériel n° 67-184 du 25 juillet 
1967, sont reconduites pour l'année 1968. 

ART, 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement peur les Travaux Publics 
et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
mai mil neuf cent soixante-huit. 

Le Allittstre d'Étai 
P. DEMANGE. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 7 juin 1968. 

Arrêté Ministériel h° 68-186 du 13 mai 1968 portant 
autorisation et approbation des statuts de la so-
ciété anonyme monégasque dénommée « Labo-
ratoires Gewa s. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande ami. fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme Monégasque dénotnrnée « Labo-
ratoires Gewa », présentée par M. Christian tranchet, phar-
macien, domicilié 3 bis, boulevard de Belgique à Monaco; 

Vu les actes en breVet contenant lés ,tatars de ladite société 
au capital de 100,000 francs divisé en 1.0)0 actions de 100 francs 
chacune, reçus par Me J.-0. ltey, notaire, les 3 et 29 avril 1968; 

Vu l'article 1 1 de l'Ordonnance du 6 juin 1861 sur la police 
générale; 

•Vu l'Ordonnance du 5 rnars'.1895, modifiée par les °Môn-
rances dés 17 septembre 190Z 10uin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et ro 342 du 25 mats 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20.1anvier 1945 complétant l'Ordonnance 
'du 5 mars 1e95' notamment en ce qui concerne la nomination, 
lés attributions et la reSPonsabllité de coMmIssaires auk comptes; 

Vu. l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établisSetnent du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par t'ôtions; 

Vu la délibération dif Conseil de Gouvernement en date du 
9 mai 1968; 
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Arrêtons : 

ART/CLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénoMmée « Laboratoires 

Gewa » est autorisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 
des actes en brevet en date des 3 et 29 avril 1968. 

ART, 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégraleMent dans le 

Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues: par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 3.40 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 do la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Genwernement les autorisations prévues, prea-. 
lablement à l'exercice de toute activité eornmerciale et Industrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformstion, extension, aménageaient. 

Aar. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Financés 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du.  Gouvernement, le treize 
niai mil neuf cent soixante-tuit. 

Le Ministre d'État : 
P. DEMANGE. 

ART. 2. 

Ces résoluticns et modifications devront être publiées au 
« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les "finances est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mai 
mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DEMANOB. 

Arrêté Ministériel n° 68-188 du 13 mai 1968 portant 
autorisation du Syndicat des interpréteis. et  Hô-
tesses d'Accueil de Congrès et -Touristne ainsi 
que des professions connexes et annexes. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de syndicats professionnels, modifiée par la Loi 
n° 541 du 15 mati 1951; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 
portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
syndicats professionnels, modifiée par les Ordonnances Souve-
raines n° 477 du 9 novembre 1951 et no 960 du 27 avril 1954; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 577 du 16 mai 1952 rela-
tive à la représertation dans les organismes officiels, des intérêts 
professionnels; 

Vu la demande d'approbation des statuts du SYndicat des 
Interprètes et Hôtesses d'Accueil de Congrès et Tourisme ainsi 
que des professions connexes et annexes. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, du 9 mai 
1968. 

Arrêtons : 
Arrêté Ministériel n° 68-187 du 13 mai 1968 auto- 

risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée «SERIPLAST». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
vu la demande présentée par les dirigeants de la société 

anonyme monégasque déliai-nide « SERIPLAST », agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de ladite Société; 

Vu le procès-verbal de l'oemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 7 mars 1968; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 'mars .1895 
sur les sociétés anonymes et en commandite par actions, modi-
fiés par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de. Gouvernement en date 
du 9 mai 1968. 

Arrêtons 
ARTICI.1. PREMIER. 

Sont approuvées les résolittions de l'aSsetablée générale 
extraordinaire de la SoCiété, anonyme monégasque dénomMée 

SERIPLAST », en date du 7 mars. 1968, ayant pour objet 
de modifier l'article 3 des statuts (objet social). 

ARTICLE PREMIER. 
Le Syndicat des Interprètes e Hôtesses d'Accueil de Congrès 

et Tourisme ainsi que des professions connexes et annexes est 
autorisé. 

ART. 2. 
Les statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 

Direction du Travail et des Affaires Sociales, sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification aux statuts suvisés devra être sournise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
mai mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État : 
P. DEMÀNGE. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 7 juin 1968. 
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Arrêté Ministériel n° 68.189 du 13 mai 1968 relatif 
à la fermeture hebdomadaire des boulangeries 

• pendant la période du 6 mai 1968 au 5 fanvier 
1969. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 22 du 24 juillet 1919 établissant le repos hebdo-

madaire et fixant la durée du travail; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1978 du 15 avril 1937 

réglementant le travail en Principauté; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 525 du 4 février 1952, relative 

à la fermeture hebdomadaire des boulangeries; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 68.005 du 2 janvier 1968, relatif 

à la fermeture hebdomadaire des boulangeries pendant la 
période du 1' janvier 1968 au 5 janvier 1969; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 9 niai 1968. 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 68-005 du 2 jan-
vier 1968 susvisé sont abrogées. 

A'RT. 2. 
Par application do. l'article 3 do l'Ordonnance Souveraine 

n° 525 du 4 février 1952 susvisée, le jours de fermeture hebdo-
madaire des boulangeries sont ainsi ilités 

Du 6 mai au 1" septembre 1968 inclus 

Lundi 
ROLLAND, 6, rue Grimaldi - Morue) 
COSTA, 17, rue des Roses Monte-Cielo 
PLerrm, 8, rue Basse - Monaco-Ville 

Mardi 
PERREAU, 24, boulevard du Jardin Exotique - Monaco 
QUAGLIA, 2, boulevard d'Italie - Monte-Carlo 

Mercredi 
BESSONE, avenue Saint-Charles = Monte-Carlô 
TABACCHIERI, 20, rue Prineese Caroline - Monaco 

Jeudi 
TAnAcCIHIERI, 9, rue Grimaldi Monaco 

Vendredi 
ARNEDDO, 9, rue Saige - Monaco 

Dimanche 
CERULLI, 13, rue de la Turbie - Monaco 
SAOLIO - 8, ruelle Sainte-Dévote - Monaco-Ville 

Du 2 septembre au 5 Janvier 1968 Fuchs : 

Lundi 
ARNÉODO, 9, rue Seige - Monaco 
BESSONNE,. avenue Saint-Charles = Monte-Carlo 
PLATINI, 8, rué basse - Monaco-Ville 

Mardi 
PERREAU, 24, boulevard du Jardin Exotique Monaco 
QUAGLIA, 2, boulevard d'Italie - Monte-Carlo 
ROLLAND, 6, rue drimaldi, Monaco 

Mercredi 
TABACCIIIERI, 20, rue Princesse Caroline - Monaco 

Jeudi 
COSTA, 17, rue des Roses - Monte-Carlo 
TABACCIIIERI, 9, rue Grimaldi Monaco 

Dimanche 
CERULLI, 13, rue de la Turbie - Monaco 
SAOLIO, 8, ruelle Sainte-Dévote - Monaco-Ville 

ART. 3. 
Le rayon pâtisserie des boulangerie-pâtisseries pourra 

être seul ouvert pendant le jour de fermeture hebdomadaire. 

ART. 4, 
M. le Délégué à l'Expansion Economique est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en PH6tel du Gouvernement, le treize mai 
mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État 
P. DEMANCIE. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 7 juin 1968. 

Arrêté Ministériel n° 68.190 du 13 tnal 1968 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement 
de l'ingénieur en Chef des' Travaux Publics, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions publi-

ques; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 octobre 1949 

constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
administratif; 

Vu la délibération 'du Conseil de Gouvernement du 9 mai 
1968; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMI1312. 

Il est ouvert un concours en vue de procéder au recrutement 
de l'Ingénieur en Chef des Travaux Publics. 

Aret. 2. 
tés candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes : 
1°) être de nationalité monégasque; 
2°) être âgé do 35 ans au moins et de 55 ans au plus au jour 

de la publication du présent Arrêté; 
3°) posséder le diplême d'une grande école d'ingénieur de 

travaux publics ou avoir exercé dans une Administration d'État 
des fonctions équivalentes à celles d'un ingénieur des Ponts 
et Chaussées français; 

4°) justifier d'une expérience suffisamment longue en matière 
administrative et de technique de travaux 

Ani. 3. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 
Dans le cas ou plusieurs candidats présenteraient des réfé-

rences équivalentes, il pourra être procédé à un concours effectif 
dont la date sera fixée ultérieurement. 
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ART. 4. 
Les dossiers des candidatures, comprenant les pièces ci-après 

désignées, seront adressés, dans les huit jours .de la publication 
du présent Arrêté, à la Direction de la Fonction Publique 

— une demande sur timbre; 
— deux extraits de l'acte de naissance; 
--- un extrait du casier judiciaire; 
-- un certificat de bonnes vie et moeurs; 
— un certificat de nationalité; 
— une copie certifiée conforme des références présentées. 

ART. 5. 
Le jury d'examen sera composé de la manière suivante 
MM. Raymond Bergonzi, Directeur de la Fonction Publique; 

Charles Salva, Directeur de l'Équipement; 
Louis Caravel, Directeur du Travail et des Affaires 

Sociales, 
Roger Passeron, Secrétaire au Département des 

Finances, 
ces deux deniers en qualité de membres désignés par la 

Commission do la Fonction Publique. 
ART. 6. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Direc-
teur de la Fonction Publique sont chargés de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mai 
mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État 
P. DEMAN0R. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 7 juin 1968.  

Arrêté Ministériel n° 68.197 du 20 mai 1968 ap- 
prouvant la modification des statuts 'dé la Fédé-
ration Patronale Monégasque, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 403'du 28 novembre 1944 autorisant la création 

de syndicats patronaux modifiée par la Loi n° 542 du 15 mai 
1951; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.951 du 29 décembre 1944 
portant réglementation de la formation et du fonctionnement 
des syndicats, modifiée par l'Ordonnance Souveraine n° 478 
du 9 novembre 1951; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 mars 1945 autorisant la oréation 
de la Fédération Patronale Monégasque, modifié par l'Arrêté 
Ministériel n° 52-058 du 10 mars 1952; 

Vu la demande aux fans d'approbation de la modification 
des statuts de la Fédération Patronale Monégasque; 

Vu là délibération du Conseil de Gouverneraient du 16 mai 
1968; 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER. 

Les modifications aux statuts de la Fédération Patronale 
Monégasque, telles qu'elles résultent des pièces dépoees à la 
Direction du Travail et des Affaires Sociales, sont approuvées. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement poil:. les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Cionvernement, le vingt mai 
mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État : 
P. DEMANOE. 

Arrêté Ministériel n° 68.196 du 20 mai 1968 portant 
nomination d'un garçOn de bureau à la Trésore-
rie Générale des Finances. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949 

constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
administratif; 

Vu Notre Arrêté n° 68.116 du 16 mars 1968 portant ouver-
ture d'un concours en vue du' recrutement d'un garçon de 
bureau à la Trésorerie'Générale des Finances; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 16 mai 1968. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Serge Manzone est ndmnté garçon de bureau à la Tréso- 
rerie Générale des Finances (50  classe). 

Cette nomination prend effet à compter du lor mars 1968. 

ART. 2. 
MM. le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Direc-

teur de la Fonction publique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exéeution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt mal 
mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État 
P. DEMANOE. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 7 juin 1968. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Secrétariat général 

Communiqué relatif a l'attribution de la Médaille du 
Travail. 

Le. Secrétaire Général du Ministère d'Etat fait con-.  
nattre que les propositions d'attribution de la Médaille 
du Travail en faveur des personnes remplissant les condi-
tions fixées par les Ordonnances Souveraines des 5 février 
1894 et 6 décembre 1924 doivent être adressées au Secré-
tariat Général du Ministère d'Etat au plus tard te 30 
/tau 1968. Passé ce délai, audune demande ne pontet 'plus 
être prise en considération au titre de Vannée 1968. 

Il est rappelé que I 
— la Médaille de 20  classe ne peut être accordée 

qu'après vingt années passées au service de la même 
société' ou du même patron, après l'fige de 18 ans accom-
plis ; 
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- la Médaille de, I" classe peut etre attribuée.  aux 
titulaires de la Médaille de 2,  classe, trois ans au plus 
tôt après l'attribution de celle-ci, et s'ils comptent tren-
te années au service de la môme société ou du môme 
patron. 

menammerma;eeraanmemeneanm 
•, 

Direction ce la fonction publique 

Additif à l'avis de vacances d'emploi relatif à l'en-
gageMent de personnel enseignant et de surveil-
lance dans les établissements Scolaires .  paru au 
« Journal de Monaco » le 31 mai 1968. 

C,E.S.T. de filles : 
- deux professeurs de mathématiques et sciences. Diplôme 

requis : licence d'enseignement ou, au moins, trois 
certificats de licence, 

Ecole Primaire .  Saint-Charles : 
- une aide-maternelle.. Qualification exigée : assistante 

sociale, ou aide-Infirmière, ou monitrice secouriste, 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

eemeelimmommel 

Erratum au Tableau de l'Ordre des Médecins paru 
au « Journal de Monaco » du 16 fèvrkr 1968, 
n° 5.760 (page 138). 

Il est ainsi rectifié : 

11. GRSVA Marie-Joseph, 19, bd des Moulins 

Date d'autorisation d'exercer   11.2.31 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES APPAIRES SOCIALES 

Direction du travail et des affaires sociales 

Circulaire no 68-27 du 21 Mat 1968 fixant les taux 
minima .dies salaires horaires du personnel des 
industries graphiques, à compter da I er mal 1968. 

L 	Conformément aux dispositidns de la Loi no 739 
du 16 mars 1963 sur les ulaires et de l'arreté ministériel no 63-131 
du 21 mai 1963 pris pour son application, 1e taux des salaire,s 
du personnel des Industries graphiques ne peuvent, en aucun 
cas, etre Inférieurs aux salaires ci-après : 

Salaire horaire 
CATÉGORIES 	 minimum Pria 

Frs 
Typographes qualifiés (travrtuk courants) 	 P2 	4,71 
Typographe' qualifiés' (montage de pages) 	 P3 	5,12 
Correcteur en première 	  PI 	4,29 
Correcteur bon tierceur 	  P2 	4,71 
Metteur en pages (préparant la cople) 	  P2 	4,71 
Metteur en pages (réglant la marelle du travail). . 	 P3 	5,12 
Fondeur monotypiste 	  P2 	4,71 
Linotypiste  	5,43 
Ivlécaniciet-linotypiste 	  P2 	4,71 
Typo-minerviste 	  P2 	4,71 
Conducteur sur minerve (encrage cylindrique) 	 PI 	4,29 
Margeur et margeuse 	  OS2 	3,88 
Conducteur typographe 	  Pl 	4,29 
Conducteur sur Mielhe et Lithographe 	 P2 	4,71 
Conducteur quadruple raisin , 	  P3 	5,12 
Conducteur machine 2 tours (gray. et trichromie) 	 P3 	5,12 

' Reporteur sur pierre 	  P1 	4,29 
Reporteur tous formats 	  P2 	4,7I 
Écrivain , 	 . P2 	4,71 
Conducteur Offset 	  P3 	5,12, 
Chromiste maquettiste 	  13 	5,89 
Machines plates : receveur 	  M2 	3,16 
Machines plates : margeur. . 	.. 	  081 	3,46 
Relieur qualifié (apprentissage complet) 	 PI 	4,29 
Relieur qualifie (travaux couvrure peaux) 	 P3 	5,12 
Papetiers, brocheurs, massieotlers 	 6 . I 	 Pl 	4,29 
Papetiers hautement qualifiés (trav. exceptionnels) P3 	5,12 
Papetiers rogneurs d'étiquettes 	  P2 	4,71 
Manoeuvres non spécialisés 	  MI 	3,09 
Manoeuvres spécialisés 	  M2 	3,16 
Stéréotypeurs 	- 	. 	  P2 	4,71 
Photograehes de simili et do couleur 	  P3 	5,12 
Clicheurs galVanoplaste 	  P3 	5,12 
Ouvrière relieuse 	  PIF 	3,65 
Papetière qualifiée 	  PIF 	3,65 
0 reneurs  . 	 082 	3,88 
Dessinateurs affichiste 	  E 	5,43 

APPRENTIS 

TYPOGRAPIMS 
Salaire de base : 4,29 fis 

in! Semestre 	  20 % 0,86 
20 	Semestre 	  25 % 1,07 
1°! Semestre 	  30 1,29 
20 .  Semestre 	  40 V: 1,12 
lot Semestre 	  50 % 2,15 
2° 	Semestre .   . • 1 60 % 2,57  
1 °I' Semestre.. 	 70 % 3,00 
20 	Semestre 	  80 % 3,43 
10r Semestre 	  90 % 3,86 
2° 	Semestre 	  100 % 4,29 

CARTES POSTALES (Coloris) 

	

Petite ouvrière     081 	3,4G 
Ouvrière 5.pécialisée 	  OS2 	3,88 
Ouvrière spécialisée pochoir double 	  Pl 	4,29 

MÉTIERS PÉMENINS 

(Reliure, brochure, dorure) 
OSIF  	2,98 
0S2F  	3,33 
PIF  	3,65 
P2F  	4,01 
P3F  	4,36 
EF 	  5,00 

année : 

20 année : 

3° année : 

40 année : 

5° année : 

11'0 



INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jar, le Tribunal 
de Première Instance a rétracté purement et simple-
ment le jugement du 14 mars 1968, ayant prononcé 
la faillite de la dame Amie NERI, commerçante 
sous l'enseigne « BUREAU IMPORT EXPORT » 
dont le siège est au Roqueville, 20, boulevard Prin-
cesse Charlotte. 

Pour extrait certifié conforme, délivré en appli-
cation de la loi. 

Monaco, le 30 mai 1968. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

AVIS 
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IMPRESSIONS  

Salaire de base : 4,29 frs 

1" Semestre 	 25 % 1,07 
20 	Semestre 	  30 % 1,29 
1" Semestre 	  40 % 1,72 
2° 	Semestre 	  45 % 1,93 
10,  Semestre 	  55 % 2,36 
2° 	Semestre 	  60 % 2,57 
1" Semestre 	  70 % 3,00 
2° 	Semestre 	  75 % 3,22 
1" Semestre 	  85 % 3,65 
2° 	Semestre 	  90 % 3,86 

MÉTIERS FÉMININS 

(brochage, reliure, papeterie) 

salaire de base : 	3,65 frs. 

Jr Semestre 	  25% 0,91 
2° 	Semestre 	  30 % 1,10 
1" Semestre 	  40 % 1,46 
2° Semestre 	  50 % 1,83 
1" Semestre 	  60 % 2,19 
2° 	Semestre 	  70 % 2,56 
1" Semestre 	  80 % 2,92 
2° 	Semestre 	  90 % 3,29 
1 0,  Semestre 	  100 % 3,65 

Ir° armée : 

2° année : 

3° année : 

année : 

5° année 

I re année : 

2° année : 

3° année : 

4° année : 

Se année : 

MANCEUVRES 

salaire de base 3,09 frs. 

14 A 15 ans 	  50% 1,55 
15 A 16 ans 	  60 % 1,85 
16 à 17 ans 	  70 % 2,16 
17 à 18 ans 	  80 % 2,47 
après 18 ans 	  3,09 

2) Prime annuelle 
Peur l'année 1968, la prime annuelle est égale à 100 heures, 

payées au salaire horaire réel de l'intéressé au moment de son 
versement, elle devra être réglée en deux fractions, de la maniére 
suivante : 

- au plus tard le 30 juin : 45 heures. 
- au plus tard au 31 décembre 55 heures. 
Pour 1969, ces fractions seront, pour les mêmes dates portées 

A 55 heures. 

-- A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 `<, qui n'est pas assujettie à la déclaration aux organismes 
sociaux. 

-- Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de 
travail effectué doivent être intégralement déclarés aux Orga-
nismes sociaux. 

======== 

Par Ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Conunissaire à la faillite de la dame CALAMIA 
épouse SANCHEZ, a autorisé le syndic .â faire ven-
dre) aux enchères publiques, les mobilier et matériel 
dépendant de l'actif de ladite faillite. 

Monaco, le 30 mai 1968. 
Le Greffier en Chef, 

ARMITA. 

Par Ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Commissaire de la faillite do la Société Anonyme 
LES JOUETS DE MONTE-CARLO, a prorogé 
jusqu'au 30 juin 1968 le dépôt de l'état des créances 
de ladite faillite, 

Monaco, le 30 mai 1968, 
Le Greffier en Chef, 

J. ARMITA, 

Par Ordonnance en date do ce jour, M. le Juge 
Commissaire de la faillite René PODEVIN - OF-
FICE MONEGASQUE DE DIFFUSION INDUS-
TRIELLE - 01VIODI, a prorogé jusqu'au ler juil-
let 1968 le dépôt de l'état des créances de ladite 

Monaco, le 30 mai 1968, 
Le Greffier en Chef, 

J. ARMITA, 
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Etude de M JEAN-CHARLES R.EY 
Docteur en' Droit, Notaire 

Z, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première insertion 

Aux termes`d'un acte reçu, par le notaire soussi-
gné, le 31 mai 1968, la Société anonyme monégasque 
dénommée « SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGAS-
QUE GARAGE DE LA FRONTIÈRE », en aorégé 
« S.A.M.G.F. », au capital de 50.000 francs, avec 
siège social, 1, boulevard Charles III, à Monaco, 
a acquis de M. Alfred-Jean BARRUEI2.0, garagiste, 
demeurant n° 6, rue Basse, à Monaco-Ville, un 
fonds de commerce de garage, achat et vente, location 
réparation d'automobiles, connu sous le nom de 
« GARAGE DE L'OUEST », exploité n° 3, boule-
vard Rainier ICI, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu dans les 10 jours de la 
deuxième insertion, en l'étude du notaire soussigné. 

Monaco, le 7 juin 1968. 

Signé J.-C. Rie. 

Etude de M' il3AN-C1-1ARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — Monco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 2)3 
mars 1968, la société anonyme monégasque « LE 
SIECLE » a Concédé en gérance libre à M. Guy. 
Antoine-Lucien HAREL, chef de rang, demeurant 
« L'Espadon », à Menton Claravan, un fonds de 
commerce de bar, dépendant de celui de bar; res-
taurant hôtel, connu sous le nom de « CAFE RES-
TAURANT ET HOTEL DU SIECLE », sis n° 10, 
avenue Prince Pierre, à Monaco, pour une durée 
d'une année à compter du 15 avril 1968; 

Il a été prévu un cautionnement de 5.000 frs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, 
dans les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 7 juin 1968. 

Signé : J.C. Rait. 

1 
Les RAPIDES du LITTORAL . 

Société anonyme au capital de frs 17.500. - 
Siège social: Avenue des Speugues . MONTE-CARLO. 

R.C. 56. S. 07. 28 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle, au siège social, Ave-
nue des Spélugues à Monte-Carlo, pour le vendredi 
28 juin 1968 à 11 heures, à l'effet dg délibérer sur 
l'ordre du jour suivant 
1°) — Rapport - du Conseil 'd'Administration sur 

l'Exercice 1967 ; 
2°) — Rapports des Cominissaires aux Comptes ; 
3°) — Approbation du Bilan et des Comptes ; qui 

tus au Conseil d'Administration et aux Com- 
missaires aux Comptes 

4°) — AffectatiOn des Résultats ; 
5°) — Autorisation à donner aux Administrateurs, 

conformément à l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895 ; 

6°) -- Renouvellement du mandat de deux Admi-
nistrateurs ; 

7°) — Questions diverses, 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIITÉ IONIGASQUI D'ilECTRICIli 
Société anonyme au capital de 3.025.000 frs 

Siège social : avenue 'de Fontvieille — MONACO. 

AVIS DE CONVOCATION 
■•••■■■■■■■■•••■•• 

Messieurs les Actionnaires de la SOCIETE MO-
NEGASQUE D'ELECTRICITE sont convoqués au 
siège social, avenue de 'Fontvieille à Monaco, pour 
le samedi 29 juin 1968, à 11 heures, en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 
1°) -- Rapport du Conseil — Rapport des Coin-

missaires aux comptes –Examen et appro-
bation des comptes de l'exercice 1967 -
quitus aux Adminietrateurs ; 

2°) —Emploi du solde du compte c Pertes et Pro-
fits » ; 

3°) — Renouvellement du mandat d'un Adminis-
trateur ; 

4°) — Rémunération des Commissaires aux 
Comptes ; 

5°) — Application de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895 ; 

6°) — Questions diverses. 
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Etude de 111* JEAN-CHARLES RE? 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

"SOCIÉTÉ ANONYME DE PHOTOGRIPM INDUSTRIELLE" 
en abrégé « 	» 

(société anonyme monégasque) 

CONSTATATION DE DISSOLUTION 

Aux termes d'un acte reçu; le 30 mai 1968, par 
le notaire soussigné, il a été constaté que, par la 
réunion, à la date du 22 avril 1968, entre les mains 
(le Mine Lucienne BLANCHARD, veuve de M. 
Henri CHIPAULT, &Mentant n° 13, Boulevard 
Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, des '5.000 ac-
tions composant le capital social de la société sus-
dite, cette dernière s'est trouvée dissoute de plein 
droit. 

Mme CHIPAULT est deveaue, à compter du 
22 avril 1968, seule propriétaire de tous les biens 
et droits composant l'actif social, à charge pour 
elle d'acquitter l'intégralité du passif éventuel. 

Une expédition de l'acte constatant la dissôlu-
tion de la société a été déposée, au Greffe Général 
cies Tribunaux de Monaco, ce ;ourd'hni même. 

Monaco, le 7 juin 1968. 

Signé : J.C. REY. 

SOCIÉTÉ ANONYME DES BAINS DE MER ET DU 

MW DES ÉTRANGERS A MONACO 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

En raison des circonstances, afin d'aSsurer aux 
Actionna ires toutes garanties dans l'exercice de 
leurs droits, et dans l'intérêt de la Société, le Con-
seil d'Administration a .décidé de reporter à une 
date ultérieure la réunion de l'Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle Précédernment convoquée -pour 
le 21 juin 1968 à 11 heures, 30, au Palais' des Con- 
grès. 	

., 

Messieurs les Actionnaires seront. linforniès dès 
que possible de la daté à laquelle l'Assemblée Géné-
nerale Ordinaire Annuelle pourra être .utilement 
tenue. 

Le Conseil d'Administration. 

TÉLÉ-UNION 
Société anonyme monégasque au capital de 100.000,0o Frs 

Siège social : 30, Bd Princesse Charlotte - MONACO. 

AVIS DE CONVOCATION 

Par suite des événements l'Assemblée, Générale 
fixée pour le 30 mai 1968, n'ayant pu so tenir, 
Messieurs les Actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque TELE-UNION sont eonvoquès en As-
semblée Générale Ordinaire le vendredi 28 juin 1968 
à 15 heures au Siège Social à l'effet de délibérer sur 
l'Ordre du „Tour suivant : 

1°) 	Rapport du Conseil d'Administration 
sur l'Exercice clos le 31 décembre 1967, 

2°) — Rapport du Commissaire aux Comptes, 
3°) --- Approbation des comptes s'il y a lieu, 

répartition du bénéfice, quitus à donner 
aux Administrateurs en fonction, 

4°) — Autorisation à donner aux ÀdininiStra-
teins en conformité de l'article 23 de 
l'Ordonnance SouVeraine du 5 mars 1895, 

5") -- Fixation des honoraires du Conunissaire 
aux Comptes et nomination d'un deuxième 
Commissaire aux Comptes, 

6°) --- Ratification de la nomination d'Adminis-
trateurs, 

7°) — Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

AVIS 

Société Anonyme Monégasque "ORMONAC" 
Siège social : 12, boulevard Princesse Charlotte 

MONTE-CARLO 
	•••■••■ 

Les créanciers présuniés de la faillite de la SOciété 
anonyme Monégasque dite « ORIVIONAC dont le 
siège social est à MOnté-Carlo, 12, bqulevard Prin-
cesse Charlotte, sort inVits conformément à VOX-
tièle 463 du code de Commerce, à remettre au SYndic 
de la faillite, Monsieur 13ernard Médecin,' Expert 
Comptable, demeurant, 6, boulevard de Suisse à 
Monte-Carlo, leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bOrdereau indicatif des sommes par enx réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans lb. 
domiciliées de la présente inscription pour les créances domiciliéeS 

en Principauté de Monaco et dans,  le mois pour les 
créanciers domiciliés à l'étranger. 

	

Le Syndic de Faillite 	B.-J, MI3DECI>i, 

Vendredi 7 Juin 1968 
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AVIS FINANCIER 

Société de Banque et d'investissements 
Siège social : 26, boulevard d'Italie - MONTE-CARLO 

SITUATION HYPOTHÉCAIRE AU 1" MAI 1968 

Le 6 mai 1968, le Conseil d'Administration de 
• la «SOCIÉTÉ DE BANQUE ET D'INVESTISSE/. 

MENTS » a établi, à la date du ler mai 1968 et comme 
il le fait chaque mois : 

10 — le montant des traites en Portefeuille 
affecté à la garantie des Bons de Caisse 
Hypothécaires en circulation, des Comptes 
bloqués et à Terme, 

20  — la moyenne de crédit accordée à chaque 
emprunteur, 

— Montant des traites en Porte-
feuille garanties par hypothèques 
premier rang et Privilèges de 
Vendeur 	  F. 106.700.000,00 

— Le montant des Bons de caisse 
en circulation, (F. 445,000,00) le 
montant des Comptes bloqués et 
à Terme (F. 84.915.000,00) 
représentent au total 	 F. 85.360.000,00 
Pourcentage de garantie :. 125 % 
Moyenne de crédit accordée à chaque emprun-

teur : F, 27.762,00 (Répartition géographique : 65 % 
Région Parisienne, 35 % grandes villes et leurs envi-
tons. 

La prochaine situation hypothécaire paraîtra au 
«Journal de Monaco » du vendredi 5 juillet 1968. 

L'Administrateur-Délégué : GA. WEILL. 

Société Monégasque du Gaz 
Société anonyme au Capital ..de 412.500 Étoiles 

Siège social : 28, Bdulevard Princesse Charlotte, 
MONTE-CARLO. 

AVIS De CONVOCATION 

Mossieurs les Actionnaires de la SOCIETE MO-
NEGASQUE DU GAZ sont convoqués au siège 
social, 28, Bd Princesse Charlotte à Monte-Carlo, 
pour le vendredi 28 juin 1968, à 11 heures, en 
Assemblée générale ordinaire annuelle, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1°) — Rapport du Conseil — Rapport des Com-
missaires aux comptes — Examen et appro-
bation des comptés de l'exercice 1967 --
quitus aux Administrateurs ; 

2°) — Emploi du solde du compte « Pertes et Pro-
fits » ; 

3 0) — Nomination de trois Administrateurs ; 
4°) --- Quitus donné à 5 Administrateurs et quitus 

à la succession d'un Administrateur, décédé ; 
5°) -- Ratification de la nomination de deux Ad-

ministrateurs en remplacement d'Administra-
teurs démissionnaires ; 

6°) — Nomination d'un Commissaire aux Comptes 
titulaire ; 

7°) — Rémunération des Commissaires aux 
Comptes ; 

8°) — Application de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895 ; 

9°) -- Questions diverses. 

Société Anoiymo Monégasque 

"SAM EX PORT" 
anciennement « Exportations Internationales » 

Siège Social: 20, I3oulevard Princesse Charlotte, 
MONTE-CARLO. 

f■■•■■•••■■•■••••••■••■ 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle au siège social, 20, 
Bld Princesse Charlotte à Monte-Carlo, le vendredi 
28 juin 1968 à 9 h. 

Ordre du jour : 
1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 

l'exercice 1967. 
2°) Rapport du Ccintnissaire aux Comptes sur 

le même 'exercice. 
3°) Examen du bilan et du Compte de Pertes 

et Profits arrétés au 31 décembre 1967 approbation 
s'il y a lieu ; quitus aux administrateurs en exercice. 

4°) Autorisation à donner aux .administrateurs 
conformément à l'article 23 de l'Ordonnance Sou-
veraine du 5 mars 1895. 

5°) Démissions et nominations d'administrateurs. 
6°) Questions diverses, 

Le Conseil d'Administration. 

Imprimerie Nationale de Monaco S.A. -1968 	— 	Le Gérant: Charles MINAllOLI. 
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